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AVIS DE FUSION AUX ACTIONNAIRES DE 

Nordea 1 – European Value Fund 
et 

Nordea 1 – European Stars Equity Fund 

____________________________________________ 

Nous vous informons que le conseil d’administration de Nordea 1, SICAV (le « Conseil d’administration ») 
a décidé de fusionner le compartiment Nordea 1 – European Value Fund (le « Fonds absorbé ») avec le 
compartiment Nordea 1 – European Stars Equity Fund (le « Fonds absorbant ») (la « Fusion »). 

Le Fonds absorbé et le Fonds absorbant sont désignés collectivement les « Fonds » ci-après, et Nordea 1, 
SICAV la « Société ». 

La Fusion entrera en vigueur le 9 octobre 2020 (la « Date effective »). 

A la Date effective, les éléments d'actif et de passif du Fonds absorbé seront intégralement transférés vers 
le Fonds absorbant. Le Fonds absorbé cessera d’exister à la suite de la Fusion et sera par conséquent 
dissous à la Date effective, sans passer par une procédure de liquidation. 

Aucune action n'est requise de la part des actionnaires qui acceptent les changements proposés dans le 
présent avis. 

Les actionnaires qui désapprouvent la Fusion sont en droit de demander le rachat ou la conversion de 
leurs actions sans frais, au terme des processus de rachat et de conversion tels que détaillés dans le 
prospectus, à compter de la date du présent avis et jusqu'au 30 septembre 2020 à 15 h 30 CET, tel que 
décrit plus en détail à la section 5 ci-dessous. 

Le présent avis décrit les répercussions de la Fusion et doit être lu attentivement. La Fusion peut avoir 
une incidence sur votre situation fiscale. Il est recommandé aux actionnaires des Fonds de consulter 
leur conseiller professionnel quant aux répercussions juridiques, financières et fiscales de la Fusion en 
vertu de la législation du pays dont ils ont la nationalité, où ils résident, sont domiciliés ou sont 
constitués. 
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1. Motifs de la Fusion

1.1. L'évolution du Fonds absorbé a été décevante ces dernières années et le Conseil d'administration
estime que ses perspectives de croissance sont limitées. A l'inverse, le Fonds absorbant a récemment 
présenté une excellente performance ajustée du risque dans sa catégorie. 

1.2. Grâce à la Fusion, les actionnaires du Fonds absorbé seront également exposés à des actifs de 
sociétés choisies au regard de leur capacité à se conformer aux normes environnementales, sociales 
et de gouvernance d’entreprise en vigueur à l’échelle internationale (les « Investissements ESG »). 

1.3. Par conséquent, le Conseil d’administration estime que la Fusion est dans le meilleur intérêt des 
actionnaires. 

2. Impact attendu de la Fusion sur les actionnaires du Fonds absorbé

2.1.  Dans le cadre de la Fusion, tous les éléments d'actif et de passif du Fonds absorbé seront transférés
au Fonds absorbant et, à la Date effective, le Fonds absorbé cessera d'exister, sans passer par une 
procédure de liquidation. 

2.2. La Fusion sera contraignante pour l'ensemble des actionnaires n'ayant pas demandé le rachat ou la 
conversion de leurs actions selon les conditions et dans les délais indiqués ci-dessous. A la Date 
effective, les actionnaires du Fonds absorbé n'ayant pas exercé ce droit au rachat ou à la conversion 
deviendront actionnaires du Fonds absorbant et recevront par conséquent des actions de la 
catégorie d'actions correspondante du Fonds absorbant, auxquelles s'appliquent les frais courants et 
les indicateurs synthétiques de risque/rendement indiqués ci-après. 

Fonds absorbé Fonds absorbant 

Catégorie 
d'actions ISIN Frais courants SRRI 

Catégorie 
d'actions ISIN 

Frais 
courants SRRI 

AC - EUR LU0841526923 1,31% 6 AC - EUR LU2194301672 1,15% 6 

AP - EUR LU0255610742 1,85% 6 AP - EUR LU1706107171 1,86% 6 

AP - SEK LU0255612011 1,85% 6 AP - SEK LU2194301599 1,86% 6 

BC - EUR LU0841526683 1,30% 6 BC - EUR LU1706108146 1,15% 6 

BC – GBP LU0841526097 1,30% 6 BC – GBP LU1706108229 1,15% 6 

BD - EUR LU1915151705 

Sous réserve 
d'un accord 

écrit individuel* 6 BD - EUR LU2194301326 

Sous 
réserve 

d'un 6 

*Conformément aux exigences indiquées dans le prospectus
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accord 
écrit 

individuel* 

BI - EUR LU0229519557 1,08% 6 BI - EUR LU1706108732 0,94% 6 

BI - NOK LU1002956792 1,08% 6 BI - NOK LU1706109037 0,94% 6 

BP – EUR LU0064319337 1,85% 6 BP - EUR LU1706106447 1,86% 6 

BP – NOK LU0173921072 1,85% 6 BP - NOK LU1706106876 1,86% 6 

BP – SEK LU0173920934 1,85% 6 BP - SEK LU1706106959 1,86% 6 

E – EUR LU0173768028 2,60% 6 E - EUR LU1706108062 2,55% 6 

HB – USD LU0968814441 1,84% 6 HB - USD LU1706107502 1,86% 6 

HBI – CHF LU0705255775 1,08% 6 HBI - CHF LU2194301755 0,94% 6 

HBI – USD LU0883871559 1,08% 6 HBI - USD LU1706109979 0,94% 6 

2.3. Conformément à la section 6, la valeur nette d’inventaire par action du Fonds absorbé et la valeur 
nette d’inventaire par action du Fonds absorbant ne seront pas nécessairement identiques. C’est 
pourquoi, bien que la valeur globale de leurs participations reste la même, les actionnaires du Fonds 
absorbé pourront recevoir un nombre de nouvelles actions du Fonds absorbant différent de celui 
qu’ils détenaient dans le Fonds absorbé. 

2.4. Veuillez vous référer à la section 4 pour de plus amples détails quant aux potentielles conséquences 
pour le portefeuille du Fonds absorbé. 

2.5. Les principales similitudes et différences entre le Fonds absorbé et le Fonds absorbant sont décrites 
à l'Annexe I du présent avis.  A noter que les deux Fonds sont très similaires en ce qui concerne, 
notamment, l'exposition aux marchés actions européens, l'indicateur synthétique de 
risque/rendement (SRRI) (6), les frais courants, les frais d'entrée et de sortie, l'indice de référence à 
des fins de comparaison des performances et la devise de référence. 

2.6. Les procédures de transaction, de souscription, de rachat, d’échange et de transfert d’actions ainsi 
que la méthode de calcul de la valeur nette d’inventaire sont les mêmes pour les Fonds, dans la 
mesure où ils font partie de la même structure à compartiments multiples. 
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2.7. Leurs principales différences sont les suivantes : 

• Le Fonds absorbant se concentre sur les investissements ESG.
• Le Fonds absorbant adopte une perspective de « croissance » et vise principalement les grandes

capitalisations dont les perspectives de croissance et les caractéristiques d'investissement
semblent supérieures, tandis que le Fonds absorbé poursuit une stratégie axée sur la « valeur »
et investit dans des titres de toutes capitalisations dans l'ensemble des segments de marché.

• Le Fonds absorbé est plus concentré, c'est-à-dire qu'il investit une part plus importante de ses
actifs dans un nombre limité d'industries, de secteurs et d'émetteurs, tandis que le Fonds
absorbant investit plus largement au sein de l'univers des actions européennes.

• La Fusion entraînera un changement de gestionnaire pour les actionnaires du Fonds absorbé, dès 
lors que ce dernier est géré par Mensarius AG et que le Fonds absorbant est géré par Nordea
Investment Management AB.  Elle entraînera par ailleurs une réduction des frais de gestion pour
les actionnaires qui entrent au sein du Fonds absorbant, tel que détaillé à l'Annexe 1.

3. Impact attendu de la Fusion sur les actionnaires du Fonds absorbant

3.1. A la réalisation de la Fusion, les actionnaires du Fonds absorbant continueront de détenir les mêmes
actions et les droits afférents à ces actions ne seront pas modifiés. Celle-ci n’affectera pas la structure 
de frais du Fonds absorbant et n’entraînera pas de modification des statuts ou du prospectus de la 
Société, ni des documents d’informations clés pour l’investisseur (« DICI ») du Fonds absorbant. 

3.2. A la réalisation de la Fusion, la valeur nette d’inventaire totale du Fonds absorbant augmentera à la 
suite du transfert des éléments d’actif et de passif du Fonds absorbé vers le Fonds absorbant. 

4. Impact attendu sur le portefeuille

4.1. Une partie des actifs qui seront transférés du Fonds absorbé vers le Fonds absorbant sont déjà
conformes à la politique d'investissement du Fonds absorbant. Quelques jours avant la Date 
effective, les participations qui ne sont pas conformes à la politique d'investissement du Fonds 
absorbant seront vendues et le produit sera transféré au Fonds absorbant à la Date effective. Cette 
opération est susceptible d'affecter le portefeuille et la performance du Fonds absorbé. 

4.2. Les liquidités qui seront transférées du Fonds absorbé vers le Fonds absorbant seront ensuite 
investies conformément à la politique d'investissement du Fonds absorbant. Aucun rééquilibrage du 
portefeuille du Fonds absorbant n'est prévu, ni avant ni après la Date effective. 

5. Suspension des opérations

5.1. Les actions du Fonds absorbé peuvent être souscrites jusqu'au 30 septembre 2020 avant 15 h 30 CET. 
Le 30 septembre 2020, à partir de 15 h 30 CET, cette possibilité de souscrire des actions du Fonds 
absorbé sera suspendue. 

5.2. Les actionnaires du Fonds absorbant ne seront nullement impactés par la suspension des 
souscriptions dans le Fonds absorbé. 

5.3. Les actionnaires des Fonds peuvent demander le rachat ou la conversion de leurs actions en actions 
d'une catégorie identique ou différente d'un autre fonds de la Société (non visé par la Fusion) sans 
frais, à compter de la date du présent avis et jusqu'au 30 septembre 2020 à 15 h 30 CET. Le 
30 septembre 2020, à partir de 15 h 30 CET, cette possibilité de demander le rachat ou la conversion 
des actions sans frais sera suspendue. 
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5.4. Pour un Fonds comme pour l'autre, le rachat ou la conversion des actions pourra faire l'objet de frais 
de transaction appliqués par les intermédiaires locaux, qui sont indépendants de la Société et de la 
société de gestion (la « Société de gestion »). 

6. Valorisation et rapport d'échange

6.1. Le 8 octobre 2020, la Société de gestion calculera la valeur nette d'inventaire pour chaque catégorie
d'actions et déterminera le rapport d'échange. 

6.2. Pour le calcul du rapport d'échange, les règles relatives au calcul de la valeur nette d'inventaire, telles 
que définies dans les statuts et le prospectus de la Société, s'appliqueront à l'évaluation des éléments 
d'actif et de passif des Fonds. 

6.3. Le nombre de nouvelles actions du Fonds absorbant à émettre en faveur de chaque actionnaire sera 
déterminé à l’aide du rapport d’échange calculé sur la base de la valeur nette d’inventaire des actions 
des Fonds. Les actions du Fonds absorbé seront ensuite annulées. 

6.4. Le rapport d’échange sera calculé comme suit : 

• La valeur nette d’inventaire par action de la catégorie d'actions concernée du Fonds absorbé
est divisée par la valeur nette d’inventaire par action de la catégorie correspondante du Fonds
absorbant.

• Les valeurs nettes d’inventaire par action du Fonds absorbé et du Fonds absorbant seront celles 
déterminées le jour ouvrable précédant la Date effective.

6.5. L’émission de nouvelles actions du Fonds absorbant en échange d’actions du Fonds absorbé sera 
exempte de toute charge. 

6.6. Tout produit à recevoir par le Fonds absorbé sera inclus dans la dernière valeur nette d'inventaire 
calculée pour le Fonds absorbé et pris en compte dans la valeur nette d'inventaire des catégories 
d'actions concernées du Fonds absorbant après la Date effective. 

6.7. Aucun paiement en espèces ne sera versé aux actionnaires en échange des actions. 

7. Documents complémentaires

7.1. Nous invitons les actionnaires du Fonds absorbé à consulter le prospectus et les DICI correspondants
du Fonds absorbant avant de prendre une quelconque décision en lien avec la Fusion. Le prospectus 
et les DICI (lorsqu'ils seront disponibles) peuvent être obtenus gratuitement sur le site nordea.lu et 
sur demande adressée au siège social de la Société. 

7.2. Une copie du rapport du réviseur d'entreprises validant les critères adoptés pour l’évaluation des 
éléments d’actif et, le cas échéant, de passif, la méthode de calcul du rapport d’échange ainsi que le 
rapport d’échange peut être obtenue gratuitement sur demande adressée au siège social de la 
Société. 

8. Coûts de la Fusion

La Société de gestion supportera l'ensemble des frais légaux, de conseil et administratifs liés à la 
préparation et à la finalisation de la Fusion. 
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9. Fiscalité

Les actionnaires du Fonds absorbé et du Fonds absorbant sont invités à consulter leur propre conseiller 
fiscal quant à l’impact de la Fusion envisagée sur leur situation fiscale. 

10. Informations complémentaires

Pour toute question concernant les informations ci-dessus, nous vous invitons à prendre contact avec 
votre conseiller financier, ou le service clientèle de la Société de gestion au +352 27 86 51 00. 

Nous vous rappelons la nécessité et l’importance de bien prendre connaissance du document 
d’information clé pour l’investisseur avant d’investir. 

Cordialement, 
Au nom du Conseil d’administration 
31 août 2020 

http://www.nordea.lu/
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Annexe I 
Caractéristiques principales du Fonds absorbé et du Fonds absorbant 

Le Fonds absorbé Le Fonds absorbant 
Objectif 
L'objectif du Fonds absorbé est de faire croître 
l'investissement des actionnaires sur le long 
terme. 

Objectif  
L'objectif du Fonds absorbant est de faire croître 
l'investissement des actionnaires sur le long terme. 

Politique d’investissement 
Le Fonds absorbé investit principalement dans des 
actions de sociétés européennes. 

Plus précisément, le Fonds absorbé investit au 
moins 75% de ses actifs totaux dans des actions et 
des titres rattachés à des actions émis par des 
sociétés domiciliées ou exerçant la majeure partie 
de leur activité en Europe. 

Le Fonds absorbé sera exposé (par le biais 
d'investissements ou de positions en liquidités) à 
des devises autres que la devise de référence. 

Politique d’investissement 
Le Fonds absorbant investit principalement dans des 
actions de sociétés européennes. 

Plus précisément, le Fonds absorbant investit au 
moins 75% de ses actifs totaux dans des actions et 
des titres rattachés à des actions émis par des 
sociétés domiciliées ou exerçant la majeure partie de 
leur activité en Europe. 

Le Fonds absorbant sera exposé (par le biais 
d'investissements ou de positions en liquidités) à des 
devises autres que la devise de référence.  

Stratégie 
Dans le cadre de la gestion active du portefeuille 
du fonds, l'équipe de gestion sélectionne les 
sociétés qui semblent offrir des perspectives de 
croissance et des caractéristiques d'investissement 
supérieures. 

Stratégie 
Dans le cadre de la gestion active du portefeuille du 
fonds, l'équipe de gestion sélectionne les sociétés en 
mettant particulièrement l'accent sur leur capacité à 
se conformer aux normes environnementales, 
sociales et de gouvernance d'entreprise en vigueur à 
l'échelle internationale et à offrir des perspectives de 
croissance et des caractéristiques d'investissement 
supérieures. 

Indice de référence 
Indice MSCI Europe – Net Return. Aux fins de 
comparaison des performances uniquement. Les 
caractéristiques de risque du portefeuille du fonds 
peuvent présenter une certaine ressemblance 
avec celles de l'indice.  

Indice de référence 
Indice MSCI Europe – Net Return. Aux fins de 
comparaison des performances uniquement. Les 
caractéristiques de risque du portefeuille du fonds 
peuvent présenter une certaine ressemblance avec 
celles de l'indice.  

Instruments dérivés et techniques 
Le Fonds absorbé peut avoir recours aux 
instruments dérivés à des fins de couverture 
(réduction des risques), de gestion efficace de 
portefeuille et pour réaliser des plus-values. 

Instruments dérivés et techniques 
Le Fonds absorbant peut avoir recours aux 
instruments dérivés à des fins de couverture 
(réduction des risques), de gestion efficace de 
portefeuille et pour réaliser des plus-values. 
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Adéquation 
Le Fonds absorbé convient à tous les types 
d'investisseurs, via tous les canaux de distribution. 

Profil de l'investisseur 
Des investisseurs qui comprennent les risques 
associés au Fonds absorbé et projettent d'investir 
pour une durée d'au moins 5 ans. 
Le Fonds absorbé peut attirer les investisseurs 
qui : 
• recherchent un accroissement de leur
investissement
• souhaitent pouvoir s'exposer aux actions des
marchés développés

Adéquation 
Le Fonds absorbant convient à tous les types 
d'investisseurs, via tous les canaux de distribution. 

Profil de l'investisseur 
Investisseurs qui comprennent les risques associés au 
fonds et projettent d'investir pour une durée d'au 
moins 5 ans. 
Le Fonds absorbant peut attirer les investisseurs qui : 
• recherchent un accroissement de leur
investissement à l'aide d'une approche
d'investissement responsable
• souhaitent pouvoir s'exposer aux actions des
marchés développés

Considérations relatives aux risques 
Veuillez lire attentivement la section 
« Descriptions des risques » du Prospectus 
préalablement à tout investissement dans le Fonds 
absorbé, en portant une attention particulière aux 
points suivants : 

• Concentration
• Change
• Instruments dérivés
• Actions 

Considérations relatives aux risques 
Veuillez lire attentivement la section « Descriptions 
des risques » du Prospectus préalablement à tout 
investissement dans le Fonds absorbant, en portant 
une attention particulière aux points suivants : 

• Change
• Instruments dérivés
• Actions

Indicateur synthétique de risque/rendement :
Veuillez vous référer à la section 2.2. ci-dessus.

Indicateur synthétique de risque/rendement : 
Veuillez vous référer à la section 2.2. ci-dessus. 

Calcul de l'exposition globale : Engagements Calcul de l'exposition globale : Engagements 

Gestionnaire : Nordea Investment 
Management AB. Gestionnaire : Nordea Investment Management AB. 

Gestionnaire par délégation : Mensarius AG. Gestionnaire par délégation : N/A 

Devise de référence : EUR Devise de référence : EUR 

Commissions à charge du Fonds absorbé Commissions à charge du Fonds absorbant 
Le Fonds absorbé supportera les commissions 
suivantes : 

Le Fonds absorbant supportera les commissions 
suivantes : 
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Commission de gestion Commission de gestion 
Le Fonds absorbé verse chaque année à la Société 
de gestion une commission de gestion prélevée 
sur ses actifs et s'élevant à 0,850% pour les classes 
d'actions I, à 1,500% pour les classes d'actions P et 
E et à 0,950% pour les classes d'actions C. La 
commission de gestion à verser pour les classes 
d'actions D est calculée sur demande.  

Le Fonds absorbant verse chaque année à la Société 
de gestion une commission de gestion prélevée sur 
ses actifs et s'élevant à 0,750% pour les classes 
d'actions I, à 1,500% pour les classes d'actions P et E 
et à 0,850% pour les classes d'actions C. La 
commission de gestion à verser pour les classes 
d'actions D est calculée sur demande.  

Commission de surperformance Néant. 
Charges opérationnelles 
Tel qu'indiqué dans le prospectus, ces frais se 
composent d'une commission pour 
l'administration du fonds, des frais de 
conservation (frais liés à la garde des actifs, à 
l'administration et aux transactions), des frais de 
fiducie et de la taxe d'abonnement. 

Commission de surperformance Néant. 
Charges opérationnelles 
Tel qu'indiqué dans le prospectus, ces frais se 
composent d'une commission pour l'administration 
du fonds, des frais de conservation (frais liés à la 
garde des actifs, à l'administration et aux 
transactions), des frais de fiducie et de la taxe 
d'abonnement. 

Commission de distribution 
Cette commission est payée à la Société de gestion 
et transmise en principe au distributeur ou à 
l'intermédiaire local. 
 Cette commission n'est prélevée qu'au titre des 
actions E et s'élève à 0,75% par an. 

Commission de distribution 
Cette commission est payée à la Société de gestion et 
transmise en principe au distributeur ou à 
l'intermédiaire local. 
 Cette commission n'est prélevée qu'au titre des 
actions E et s'élève à 0,75% par an. 

Frais d'entrée et de sortie Frais d'entrée et de sortie 

Frais d'entrée : 5% maximum pour les classes 
d'actions C et P. Aucun(e)(s) pour les classes 
d'actions D, E et I. 
Frais de sortie : Aucun(e)(s) 

Frais d'entrée : 5% maximum pour les classes 
d'actions C et P. Aucun(e)(s) pour les classes d'actions 
D, E et I. 
Frais de sortie : Aucun(e)(s) 

Frais courants Veuillez vous référer à la section 
2.2. ci-dessus. 

Frais courants Veuillez vous référer à la section 2.2. 
ci-dessus.
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